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PLAN DE ZONAGE :
SECTEUR AGGLOMERE c

12 juin 2013

L E G E N D E
LIMITE DE COMMUNE

LIMITES DE ZONE

ESPACES BOISES A CREER

EMPLACEMENT RESERVE

TERRAIN CULTIVE A PROTEGER

MURS A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE
L. 123-1-5-7°

ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER
AU TITRE DE L'ARTICLE L.123-1-5-7°

SECTEUR SOUMIS A L'ARTICLE L.123-1-5-16° DU
CODE DE L'URBANISME

SECTEUR SOUMIS A UNE ORIENTATION
PARTICULIERE D'AMENAGEMENT (voir pièce 3
du dossier)

UAr      : zone urbaine mixte de tissus anciens soumis à des risques naturels
UB       : zone urbaine mixte de tissus récents
UE       : zone urbaine vouée aux activités économiques
UL       : zone urbaine vouée aux équipements de loisirs
1AUm  : zone à urbaniser à vocation mixte
2AU     : zone à urbaniser à long terme
A         : zone agricole
N         : zone naturelle
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